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INTER-AMERICAN CONVENTION
ON AN INTERNATIONAL AMATEUR RADIO PERMIT

The Member States of the Inter-American Telecommunication
Commission (CITE),

Taking intoe accourir the spirit of the Charter of tie Organîzation of
Anierican States (OAS), the provisions of Uim CITEL Statute, and the
provisions of the Radio Regulations of the International Telecomînunication
Union (ITU),

Convinced of the bentefits of the Amateur Radio activities and having
regard for the interest of CITEL Member statcs in allowing citizens of any
Memnbe State who are authorized to operate in Uic Amateur Service ini Uieir
country to operate temporarily in Uic Amateur Service in any other CITEL
Mcmber State,

Have agreed to enter inta thc following Convention for the use of an
International Amateur Radio Permit (IARP):

General Provisions

Article 1

1. While reserving its sovereignty over the use of the radio spectruni
within its jurisdiction, ecd Staie Party agrees to permit temporary operation
of amateur stations under its authority by persons holding an IARP îssued by
another Statc Party without further examination. A State Party shall issue
permits to operate in other State Parties only to its own citizens.

2. State Parties recognize the International Amateur Radio Permit
(IARP) issucd under the conditions specified i this Convention.

3. No State Party, other than thc issuing State Party, may levy fees
or taxes on the IARP's.

4. This Convention does not modify customîs regulations conccrning
transportation of radio equipment across national bordera.



CONVENTION INTERAMERICAINE
RELATIVE A UN PERMIS INTERNATIONAL DE RADIO AMATEUR

Les Etats membres de la Commission interaméricaine des
télécommunications (CITEL),

Tenant compte de l'esprit de la Charte de l'Organisation des Etats
américains (OBA), des dispositions des Staint de la CITEL et des dispositions
du Règlement des radiocommunications de l'Union internationale des
télécommunications (UIT),

Convaincus des bienfaits des activités des radios amateurs et eu égard
à l'intérêt qu'auraient les Etats membres de la CITEL à autoriser des citoyens
de tout Etat membre qui sont autorisés à opérer dans le service amateur de leur
pays à opérer à titre provisoire dans le service amateur de tout autre Etat
membre de la CITEL,

Sont convenus de conclure la Convention ci-après relative à l'utilisation
d'un Permis international de radio amateur (LARP):

Dispositions générales

Article Premier

1. Tout en se réservant le droit de protéger sa souveraineté au sujet
de l'utilisation du spectre de fréquences radio de sa juridiction, chaque Eat
partie s'engage à permettre l'exercice temporaire de stations amateurs sous son
autorité par des personnes détenant un permis international de radio amateur
(IARP) délivré par un autre Etat partie sans autre examen. Un Etat partie ne
peut délivrer des permis d'opérer dans d'autres Etats parties qu'à ses propres
citoyens.

2. Les Etats parties reconnaissent le Permis international de radio
amateur (IARP selon le sigle anglais) délivré aux termes de la présente
Convention.

3. Aucun Etat partie autre que l'Etat partie délivrant un permis ne
peut percevoir de droits ou de taxes sur un IARP.

4. La présente Convention ne modifie pas les réglementations
douanières concernant le transport de matériel radio à travers les frontières
nationales.



Dermiîtions

Article 2

1. Expressions and ternis used i this Convention shall carry the

definitions of the FMU Radio Regulations.

2. The amateur and amateur-satellite services are radiocommunication
services according to Article 1 of the ITU Radio Regulations, and are
governed by other provisions of the Radio Regulations as well as by national
regulations of the State Parties.

3. The terin *IARU* shai mean the International Amateur Radio
Union.

Provisions Relatlng to

the International Amateur Ràdo Permit (IAR.P)

Article 3

1. The IARP wil be lssued by the permit holder's home
Administration or, ta the extent consistent witb the home country's domestic
laws, under delegated authority by the IARU organization of that State Party.
It should conforni with the standard farn for sncb' permit contained in tie
Annex ta tbis Convention.

2. The IARP will be drafted in English, French, Portuguese snd
Spanish and in the officiai language of the issumng State Party if different.

3. The IARP will not bc vaiid for operation in dis tenitory of the
issuing Stars Party, but only ini ths territory of other State Parties. It will be
vatid for one year in visited State Parties, but in no case beyond dis date of
expiration of ths national license of the holder.

4. Radio amateurs holding oniy a temporary authorization issued in

a foreign country shall not benefit frornthdi provisions, of tbis Convention.

5. The IARP shall incitais die foilowing information:

a) A statement that the document is issued in accordance widi
ibis Convention.

b> The name andi mailing atidress of the holder.
c) lhe cahi sign.
di) The name andi address of ths issulng autbority
e) The expiration date of permit.
f) The country and date of issuance.
g) The IARP operator cias.
h) A statement that operation is permnitteti only for tis bandis

specifisci hy the visiteti State Party.



Définitions

Article 2

1. LUs expressions et termes utilisés dans la présente Convention sont
conformes aux définitions du Règlement des radiocommunications de l'UIT.

2. Les services amateurs et les services amateurs par satellite sont des
services de radiocommunication aux termes de l'Article Premier du Règlement
des radiocommunications de 'UIT, et sont régis par les autres dispositions du
Règlement des radiocommunications ainsi que par les réglementations
nationales des Etats parties.

3. Le sigle *IARU" désigne l'Union internationale des radios
amateurs.

Dispositions relatives au
Permis International de radio amateur (IARP)

Article 3

1. Le IARP est délivré par l'administration du pays du bénéficiaire
ou, dans la mesure compatible avec la législation intérieure de ce pays, par
délégation de pouvoirs de l'Organisation de l'IARU dudit Etat partie. Il doit
être conforme au modèle type de ce permis figurant en annexe à la présente
Convention.

2. Le IARP est établi en anglais, en français, en portugais et en
espagnol, et dans la langue officielle de l'Etat partie qui les délivre, si elle
différente de ces quatre langues.

3. Le IARP n'est pas valable sur le territoire de l'Etat partie qui le
délivre, mais seulement sur le territoire des autres Etats parties. Il a une durée
de validité de un an dans les Etats parties visités et ne peut en aucun cas aller
au-delà de la date d'expiration du permis national de son détenteur.

4. Ls radios amateurs détenant une autorisation temporaire délivrée
dans un pays étranger ne bénéficient pas des dispositions de la présente
Convention.

S. Le IARP doit contenir les informations suivantes:

nt est délivré



1) A statement that the pcrmitce must abide by the regulations
Of the visitcd State Party.
n)Te need for a notification, if requireti by the visîted Stat
Party, of the date, place and! duration of thc stay i dta
State Party.

6. The IARP will bceud in accordance with, the fofowing classes
0f opcratmng authority:

Clas 1. Use of ail frequency bands allocatcd to the amateur serviceand amateur-satellite service and speciflcd by thic country where thcamaeur Station t be operte It wll be openflny to thoseamateurs Who bave provcd their coxopetence with Morse code te theirOwn Administration, in accordance wli thc requirenients of thc ITU
Radio Regultions.

Clas 2. This clans pernits utilization of ail frequency bands allocatedto Uic amateur service and! amateur-satellite service above 30 MHz and!spccified by Uic country whcre thc amateur station is te be operated.

Conditions of Use

Article 4

1. A State Party may decline to honor, suspend or cancel thcoperatuon of an IARP, la accordance with thé laws in fut State.

2. When transmitting la tlhe visitcd country, flhe IARP holder mustuse Uic cail sign prefix speciflcd by thic visitcd country aoc! Uic cail sign of thchome license separatcd by flic word stroke" or".

3. Thie IARP holder musc transmit only on frequencies spccified byUic visitcd State Party aoc! must abide by all flic regulations of Uic visitedState Party.

Final Provisions

On method
sucli agre
State Parti
Anicrican
Secreaia
certiflcd c
Nations, hl
Secretariat



g) La catégorie de l'opérateur du IARP
h) Une déclaration indiquant que le détenteur n'est autorisé à

exercer que sur les bandes spécifiées par l'Etat partie visité.
i) Une déclaration indiquant que le titulaire du permis doit se

conformer aux règlements de l'Etat partie visité.
j) La notification, si elle est exigée par l'Etat partie visité, de

la date, du lieu et de la durée du séjour dans ledit Etat
partie.

6. Le IARP est délivré conformément aux catégories suivantes
d'autorisation :

Catégorie 1. Utilisation de toutes les bandes de fréquences allouées au
service amateur et au service amateur par satellite par le pays où la
station amateur est appelée à fonctionner. Il n'est ouvert qu'aux
amateurs qui ont démontré leur maîtrise du code Morse à leur propre
administratioh, conformément aux dispositions du Règlement des
radiocommunications de l'UIT.

Catégorie 2. Cette catégorie permet l'utilisation de toutes les bandes de
fréquences allouées au service amateur et au service amateur par
satellite au-dessus de 30 MHz et spécifiées par le pays où la station
amateur est appelée à fonctionner.

Conditions d'utilisation

Article 4

1. Un Etat partie peut refuser d'honorer, suspendre ou annuler un
IARP, conformément aux lois dudit Etat.

2. Lorsqu'il transmet dans l'Etat visité, le titulaire du IARP doit
utiliser le préfixe de l'indicatif d'appel spécifié par le pays visité et l'indicatif
d'appel de sa licence séparé par le mot « stroke » ou par « / » .

3. Le titulaire du IARP ne doit transmettre que sur les fréquences
spécifiées par l'Etat partie visité et doit se conformer à tous -les règlements
dudit Etat partie.

Dispositions finales

Article 5



Article 6

This Convention shall bc open for signature by the Member States of
the CITEL.

Article 7

Member States of CITEL may become Parties to tbis Convention by:

a. Signature not subject to ratification, acceptance or approval,

b. Signature subject to ratification, acceptance or approval followcd
by ratification, acceptance or approval, or

c. Accession.

Ratification, acceptance. approval or accession shail be effected by
deposit of the appropriate instrument with the General Secretariat of the
Organization of Ainerîcan States, in its capacity as Depository.

Article 8

Each State may make reservations to this Convention aithUi tinte of
signature, ratification, acceptance, approval or accession, provided that each
reservation concernis at least one specific provision and is not incompatible
with Uic objectives and purposes of the Convention.

Article 9

1. In Uic case of those States that are Parties to this Convention and
the Inter-Amnerican Amateur Radio Service Convention (*Lima Convention"),
this Convention superseeda Uic "Lima Convention".

2. Except as provided in Section 1 of this Article, this Convention
shall not alter or affect any multilateral or blaterai agreements in force
concerning Uic temporary operation in the Amateur Service in CITEL Memiber
States.

Article 10

This Convention shall enter into force on Uic thirtieth day following tic
date on which two States have become Parties to it. For Uic remaining States,
thc Convention shahi enter imito force on Uic diirticth day after their compliance
with Uic corresponding procedure set out in Article 7.



conclut et le Secrétariat, aux fins d'enregistrement et de publication, envoie
copie certifiée du texte dudit accord au Secrétariat des Nations Unies,
conformément à l'Article 102 de sa Charte, et au Secrétariat général de
l'Union internationale des télécommunications.

Article 6

La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres de
la CITEL.

Article 7

Les Etats membres de la CITEL peuvent devenir parties à la présente
Convention par:

a. Signature non sujette à ratification, acceptation ou approbation,

b. Signature sujette à ratificatibn, acceptation ou approbation suivie
de la ratification l'acceptation ou l'approbation, ou

c. Adhésion.

La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectuent
par dépôt de l'instrument approprié auprés du Secrétariat général de
l'Organisation des Etats américains, qui en est le Dépositaire.

Article 8

Chaque Etat peut exprimer des réserves à la présente Convention au
moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation
ou de l'adhésion, à condition que lesdites réserves concernent au moins une
disposition spécifique et ne soient pas incompatible avec les objectifs et les
buts de la présente Convention.

Article 9

1. Au cas où les Etats qui sont parties à la présente Convention et
la Convention interaméricaine de service de radio amateur (« Convention de
Lima »), la présente Convention annule et remplace la « Convention de
Lima ».

2. A moins que la Section 1 du présent Article n'en dispose
autrement, la présente Convention ne modifie ni n'affecte aucun accord
multilatéral ou bilatéral en vigueur concernant l'action temporaire dans le
service amateur des Etats membres de la CITEL.



Article il

This Convention sail remain ini force inclefinitely, but may be
terzninated by agreement of the State Parties. Any of the State Parties ta this
Convention may denounce it. The instrument of denunciation shall be
depositeti with the General Secretariat of the Organîsation of American States.
After ane year from the date of deposit of the instrument of denunciation, the
Convention shall no longer be in effeet for the denouncing State Party, but
shall remain in effect for the other State Parties.

Article 12

The original instrument of tis Convention, the English, French,
Portuguese andi Spanish texts of which are equally authentic, shail be depositeti
with the Generai Secretariat of the Organization of American States, which
shall forward a certified copy of its text ta the Secretariat of the Unitedi
Nations for the registration anti publication, in accordance with Article 102 of
its Charter, andti thei General Secretariat of the International
Telecommunication Union.

The General Secretariat of the Organisation of American States shall
notify the State Parties of the signatures. deposits of instruments of ratification,
acceptance, approval, accession andi denunciation, anti of reservations, if any.



Article 10

La présente Convention entre en vigueur le trentième jour suivant la
date à laquelle deux Etats en sont devenus parties, Pour les autres Etats, la
Convention entre en vigueur le trentième jour après qu'ils se sont conformés
à la procédure correspondante énoncée à l'article 7.

Article Il

La présente Convention reste en vigueur indéfiniment, mais il peut y
être mis fin par accord des Etats parties. L'un quelconque des Etats parties
à la présente Convention peut la dénoncer. L'instrumnent de dénonciation est
déposé auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats américains.
Après un an à compter de la date de dépôt de l'instrument de dénonciation, la
Convention cesse d'être en vigueur pour l'Etat partie qui la dénonce, mais
reste en vigueur pour les autres Etats parties.

Article 12

L'instrument original de la présente Convention, dont les textes anglais,
français, portugais et espagnol ont la même vigueur, est déposé auprès du
Secrétariat général de l'Organisation des Etats américains, qui adresse une
copie certifiée de son texte au Secrétariat des Nations' Unies pour
enregistrement et publication, conformément à l'Article 102 de sa Charte, et
au Secrétariat général de l'Union internationale des télécommunications.

Le Secrétariat général de l'Organisation des Etats américains informe
les Etats parties des signatures, dépôts d'instruments de ratification,
d'acceptation, d'approbation, d'adhésion et de dénonciation, et des réserves
éventuelles.



ANNEX

Name of Convention and date
Issued in: (issuing .country)
Expiration date;

Seal or logo with address of issuing
authority

Signature of issuing authority

No. 4276689

INTERNATIONAL
INTERNATIONAL
AMATEUR RADIO

PERMIT

SEAL OF ISUING
AUTHORITY



ANNEXE

PERMIS INTERNATIONAL
DE RADIOAMATEUR

Nom et date de la Convention
Délivré en: (pays émetteur)
Date d'expiration

Timbre ou logo avec adresse de
l'autorité émettrice

Signature de l'autorité émettrice

No. 4276689

TIMBIE DE L'AUTORITÉ
ÉMETTRICE
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